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Brochure n° 3260 | Convention collective nationale

IDCC : 1605 | ENTREPRISES DE DÉSINFECTION, DÉSINSECTISATION 
ET DÉRATISATION (3D)

Accord du 10 mai 2022 
relatif à la revalorisation de la grille salariale 

au 1er juillet 2022

NOR : ASET2250710M

IDCC : 1605

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CS3D,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;
UNSA FCS ;
CMTE CFTC ;
SNES CFE-CGC,

d'autre part,

les parties signataires conviennent des dispositions suivantes :

Article 1er

Entre novembre 2021 et mars 2022, l’indice de référence des prix à la consommation pour les 
ménages les plus modestes a augmenté de 2,65 %. Conformément à la loi, le niveau du Smic 
a augmenté de la même proportion, soit 2,65 %, au 1er mai 2022, acté par une décision du gou-
vernement.

Par voie de conséquence, la branche des entreprises de désinfection, désinsectisation et déra-
tisation propose à la signature un accord de révision de la grille des minima comme suit :

– une augmentation de 2,65 % sur le niveau 1 du groupe 1 ;
– le maintien des 52 euros d’écart entre les niveaux 1 et 2, entre les niveaux 2 et 3, entre les 

niveaux 3 et 4 du groupe 1 ;
– le maintien des 100 euros d’écart entre les niveaux 4 et 5 du groupe 1.

Avec une application au 1er juillet 2022.

Article 2

Une demande d’extension du présent accord sera adressée, dès sa signature, auprès de la 
direction générale du travail.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Article 3

Conformément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties conviennent que les dis-
positions du présent accord s’appliquent directement dans les entreprises de moins de cin-
quante (50)  salariés et qu’il n’est donc pas nécessaire, au regard notamment de leur objet et de leur 
applicabilité à toutes les entreprises, de prévoir des dispositions spécifiques pour ces entreprises 
dans le présent accord.

Les parties rappellent à ce titre que la branche de désinfection, désinsectisation, dératisation 
comprend très majoritairement des entreprises de moins de 50 salariés (99 % des entreprises 
emploient entre 1 et 49 salariés selon le panorama de branche).

Fait à Courbevoie, le 10 mai 2022.

(Suivent les signatures.)
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